
 

 

 
Diagramme radar d’évaluation du site n°1 

Le centre de formation du Genève Servette doit être déplacé, le site actuel étant voué 
à accueillir un établissement pour l’enseignement secondaire. 

La relocalisation du centre de formation est l’occasion d’un regroupement et d'un 
développement des infrastructures du club. La future installation soulève des questions 
très diverses en termes de localisations, de besoins de mobilité (joueurs et public), 
d'apport urbanistique, d’impact environnemental et sur le voisinage, d'acteurs (privés 
et publics).  

L'étude mandatée à notre équipe pluridisciplinaire avait pour objectif de définir les 
éléments d’évaluation des sites potentiels par la définition de critères et d’indicateurs 
permettant une notation homogène et objective. 

L’objectif était de fournir aux collectivités publiques un outil d’aide à la décision. A cet 
effet, les investigations suivantes ont été menées :  

4 pratiques actuelles et besoins à terme (recensement exhaustif, interviews), 

4 profils de mobilité de chaque site potentiel ("demande" de mobilité), simulations 
cartographiques des profils d'accessibilité du territoire ("offre" de mobilité), 

4 estimation des impacts sur le réseau routier, des émissions liées aux déplacements. 

Une synthèse SWOT a été effectuée pour chacun des sites de façon à mettre en 
évidence les atouts et faiblesses des sites potentiels, ainsi que les opportunités et 
menaces liées à l’implantation du centre de formation. 
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